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Londres, et aux autres représentant gouvernementaux
avec lesquels je me suis entretenu en Europe.

RÉUNION MINISTÉRIELLE DE L'OTAN

Le moment de ma visite en Europe a été déterminé

par la réunion ministérielle de l'OTAN en décembre.
Dans la déclaration que j'y ai faite, j'ai dit que les

événements de l'année écoulée indiquaient que nous

avions atteint un tournant dans les relations entre

l'Est et l'Ouest en Europe. L'affrontement stérile

qui a caractérisé ces relations depuis la fin de la

Seconde Guerre mondiale commence à céder le pas à
un effort réel en vue d'arriver à résoudre maints pro-

blèmes épineux que pose la division de l'Europe.
Des négociations synchronisées avec l'Union sovié-

tique se déroulent actuellement sur une grande
échelle.

Les traités conclus par la République fédérale

allemande avec l'Union soviétique et la Pologne
constituent un progrès certain. Ce sont des événe-

ments historiques qui pourraient concourir à un degré
appréciable à assainir la situation en Europe cen-

trale. La reprise des pourparlers inter-allemands

permet aussi de nouveaux espoirs, même si ces pour-

parlers sont hérissés de difficultés. La question
demeure, cependant, de savoir si les traités de

Moscou et de Varsovie, qui ne sont pas encore rati-

fiés, constituent à eux seuls des progrès suffisants
pour justifier la tenue d'une Conférence générale sur

la sécurité en Europe.
Presque tout le monde s'est accordé à dire que

les progrès accomplis jusqu'à présent étaient insuf-
fisants, surtout parce que l'on n'était pas encore par-

venu à un règlement satisfaisant de la question de
Berlin. Le Canada partage cette opinion mais, dans
mon intervention, j'ai dit que ]'Alliance ne doit pas
envisager l'idée d'une Conférence de façon négative.

J'ai proposé que notre communiqué constate l'utilité

des négociations actuellement en cours, indique notre

satisfaction devant les progrès qui ont été accomplis
et exprime notre espoir que d'autres seront bientôt

réalisés.
Vous remarquerez que dans le communiqué, les

gouvernements membres ont confirmé qu'ils étaient

prêts, dès que les entretiens au sujet de Berlin arri-

veront à des résultats satisfaisants et, dans la me-

sure où d'autres pourparlers présentement en cours

donneront satisfaction, à participer à des négocia-

tions multilatérales visant à arrêter la date à laquelle

il serait possible de convoquer une conférence ou une

série de conférences sur la sécurité et la coopération
en Europe.

La question des réductions équilibrées et mu-

tuelles des Forces, qui est une de celles que l'OTAN
s'efforce activement de résoudre depuis quelques

années, présente un intérêt tout particulier pour le

Canada. A Bruxelles, les ministres de l'OTAN ont

renouvelé aux États intéressés l'invitation qu'ils

leur avaient déjà faite de tenir des entretiens sur

l'à-propos d'entamer des négociations sur la réduc-

tion des Forces, et ils se sont montrés prêts à exa-
miner, à l'intérieur de ce cadre, les différents as-

pects de la question, notamment l'idée de réduction

des Forces étrangères qui avait été avancée offi-

ciellement, l'été dernier, par les pays membres du
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d'ici 1975, si possible, tous déverseme
nels de pétrole dans les mers, ainsi qi
les épanchements accidentels. Ceci p<
fin à l'une des causes de la pollution mi
notamment, que l'entreprise intéresse de
sentant une forte proportion des transpc
trôle du monde. C'est là un exemple par
tude de l'OTAN à contribuer de façon pr.
boration de solutions aux problèmes qu:
actuellement ses membres.

Pour ce qui est de la défense, la


